
SIAEP DE GUERBIGNY 
 

PROCES-VERBAL DE REUNION DE COMITE SYNDICAL 
 

PV 2022.02 

 

* Séance du 16 juin 2022 à 18h00, en la Salle des fêtes d’Etelfay, sous la 
présidence de Mr Jean-Marie CARRE, Président du SIAEP de Guerbigny. 
 

* Sur convocation du Président en date du 02 juin 2022 
 

PRESENTS :   
 
Philippe Fagoo ; Stéphane Delaporte;  Yves Cottard ; Michel Million; Valérie 
Boitel ; Bruno Lengrand, Philippe Scat* ; Françoise Lefevre ; Christian 
Carrette ; Françoise Casier-Tilliet ; Frédéric Carpentier, Roger Delaruelle ; 
Marcel Chaneac; Emmanuel Alves Dos Santos ;  Jean-Pierre Destombes ; 
Nadine Pairaud* ; Yves Gautier ; Jean-Marie Carré, Daniel Godefroy ; 
Benjamin Bizet ; Marceau Morel ; Yves Vieil ; Jean-Claude Gout ; Hervé 
Etevez, Alain Soufflet, Fabrice Beaucourt ; Xavier Ribaucourt ;Gauthier 
Nancelle, Jean Obry ; Eymeric Bizet ; Jean-Pierre Cozette, Jean-Luc 
Grimal* ;  Christelle Laforet ; Jacky Massies ; Gilbert Demoen* ; Bruno Caron 
(*suppléant) 
 
 

REPRESENTES :  
 
Pouvoir de Olivier Tincourt à Jean-Marie Carré, de Thomas Soufflet à Alain 
Soufflet, de Gérard Prouillet à Jean-Marie Carré  
 

*Nombre de délégués en exercice : 84 
*Quorum (période COVID) : 29 
*Nombre de délégués présents ou représentés : 36+3 
*Nombre de délégués votants : 39 
 
Début de séance : 18h05 
 
Xavier RIBAUCOURT est proposé comme secrétaire de séance par le 
comité syndical. 

Jean-Marie CARRE : 

« Je vous remercie de votre présence à ce second comité syndical de 

l’année. 

Je salue, une fois encore Madame le maire d’Etelfay qui nous accueille 

généreusement dans sa salle des fêtes. 

Enfin j’aimerais remercier l’ensemble des agents du syndicat pour la 

préparation de cette réunion ainsi que de la salle.  

Je vous propose à présent de passer à la lecture de l’ordre du jour, sachant 

que quelques points de dernière minute y ont été ajoutés. » 



 

 

 

1- Procès-verbal du comité du 13/04/2022 
 

2- Travaux 

• Réhabilitation du réservoir sur tour d’Etelfay, présenté par Mr 
SUEUR 

• Marché à bons de commande 
 

3- Finances 

• Décisions modificatives N°1 
 

4- Fonctionnement 

• Rapport sur le Prix et la Qualité du Service 2021 
*Modifications : 

• Amicale du SIEP de Guerbigny* 

• Convention de relève – Beuvraignes* 
 

5- Questions diverses 

• Commune de Verpillères 

• Ancien SIAEP d’Amy 

• First Négoce 

• Site internet 

• Centenaire 

• Niveau de nappe et taux de nitrates 

• Autres 
 

I/. Procès-verbal du Comité Syndical du 13 avril 2022 

Rapporteur : Jean-Marie CARRE 

Jean-Marie CARRE : Le procès-verbal de la réunion de comité du 13 avril 

2022 vous ayant été transmis avec les convocations il n’est peut-être pas 

nécessaire d’en refaire la lecture ; avez-vous des observations, des 

remarques, des questions ? 

DECISION : 

Le procès-verbal de la réunion de Comité du 13 avril 2022 est approuvé à 
l’UNANIMITE des présents lors de ce conseil. 

 

Jean-Marie CARRE : 

« Nous allons poursuivre avec le point N°2, consacré aux travaux. 

J’invite à présent Mr Etienne SUEUR de l’entreprise Verdi, notre maîtrise 

d’œuvre pour le chantier de réhabilitation du réservoir dur tour d’Etelfay. » 
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II/ TRAVAUX 

 

Intervenant : Etienne SUEUR (Verdi) 

• REHABILITATION DU RESERVOIR SUR TOUR, ETELFAY 

« Le bureau d’études Verdi est basé à Saint Quentin, il assurera la mission 
de maîtrise d’œuvre pour ce projet, et je serai l’interlocuteur du syndicat tout 
au long de sa réalisation. 
Ce travail se traduit par différentes missions : 
-Connaître l’historique de la construction. 
-Se demander si l’ouvrage peut être réhabilité ? 
-Tester le béton, faire des études… 
-Faires des propositions (hydraulique, étanchéité…) 
Le réservoir ne fait que 10cm d’épaisseur, c’est très peu au regard de 
l’ouvrage. 
L’intérieur de la cuve est réalisé en résine armée, soit une succession de 
couches d’une durée de vie d’au moins 30 ans. 
Je serai présent au réservoir le jour du centenaire et pourra présenter son 
travail et des échantillons des matériaux qui vont être utilisés.  
Ce chantier devrait durer environ 5 mois, et il peut être appliqué des 
pénalités de retard si nécessaire. Cependant il faut savoir que ce type 
d’intervention dépend fortement de la météo, et le respect des délais est 
quelquefois indépendant de la volonté des entreprises. 
Après le vote d’attribution du marché, ce dernier sera notifié aux entreprises, 
et nous pouvons espérer débuter en octobre. 
-Amélioration des conditions d’accessibilité (nouveaux matériaux, inox) 
-Sureté de l’ouvrage, notamment dans le cadre du plan Vigipirate (l’objectif 
est de na pas atteindre l’eau par un acte de piratage en créant des barrages : 
clôture, porte d’entrée blindée et doublée, cadenas, alarme anti-intrusion) 
-Améliorer la qualité du travail (plus de lumière) 
-Plus d’équipements (ventilation cuve…) 
-Au pied de l’ouvrage : surpression qui pousse l’eau. Remplacement de la 
pompe par une plus adaptée et moins encombrante. 
 

Entreprise Montant de 

l’offre HT  

Note globale 

/100 

RESINA 563 447,57 € 83,75 

ETANDEX 508 260,00 € 85,05 

TEOS 520 815,60 € 84,12 

H2O TECHNIQUE 493 035,50 € 98,75 

 
 

L’analyse des offres a été faite selon 3 critères : Le prix, la technique et le 
délai de réalisation des travaux. 



 

 

 

Une visite de l’ouvrage était obligatoire pour répondre à cet appel d’offres. 
Cela permet de prendre conscience du contexte dans lequel l’entreprise va 
devoir évoluer (installation base vie…) 
Concernant H2O Technique : il est pris un engagement sur un fournisseur 
avec validation des agréments. 
Concernant l’inflation du prix des matériaux, il est inscrit dans l’appel d’offres 
que les prix sont révisables (prix de l’inox multiplié par 4 en 1 an). 
Il s’agit d’une PME qui n’a pas de gros effectifs mais qui ne fait que des 
châteaux d’eau et qui suit le syndicat depuis de nombreuses années. 
L’offre est faite pour un groupement (pas de sous-traitant) et assure la 
garantie décennale. Il n’a pas été proposé de lot.  
Le réservoir sera de couleur beige 
 
Malgré l’augmentation générale des prix, cette entreprise a maintenu les prix 
proposés lors du 1er marché, ce qui souligne sa motivation. Il s’agit d’une 
entreprise sérieuse, une PME à l’écoute de nos besoins » 
 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical APPROUVE l’attribution 

du marché à l’unanimité 

 

Rapporteur : Mario SUIN 

• MARCHE A BONS DE COMMANDE 2021 

Guerbigny (rue d’Andechy, rue du Mont, rue de la Récréance) :  
 

Les travaux sont terminés, il ne restera que les espaces verts à revoir et les 
bouchons de bouche à clé à remplacer rue de Warsy et rue du fond. 
Coût total = 528 458 € HT  
 
 

Guerbigny/Lignières : Remplacement de conduite Ø250 par une Ø200 et 
reprise des branchements.  
Devis : 400 000€ - Distance : 2.300 km - DETR : refusé 

*La conduite est posée, les essais de pression et d’analyses bactériologiques 
ont été effectués, les branchements et raccordements ont été réalisés. 
Il reste 24m² d’enrobés à refaire, ainsi que la peinture sur le passage à 
niveau. 
 

Davenescourt : (rue de la chaussée, grande rue, rue des payens et 

raccordement rue de Plessier / rue Saint Martin) 

Devis : 380 000 € - Attribution de la DETR 2022 : 95 000€ 

Les sondages ont été effectués le 01/06 et le 02/06 une autre intervention a 
eu lieu pour voir le passage de la conduite (en attente du retour du Conseil 
Général). 
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Afin d’éviter l’impact de la hausse des prix annoncée par le fournisseur, les 
tuyaux ont été commandés en amont du chantier (septembre) et sont déjà 
livrés. 

 
FINANCES 
 

Rapporteur : Mario SUIN 

Emprunt et décision modificative N°1 

Lors du précédent comité, un emprunt de 2 500 000€ a été, or les échanges 

qui ont suivi avec la Caisse des Dépôts et Consignations ne permettent plus 

une souscription dans les mêmes conditions. 

Le comité d’engagement régional de la CDC a octroyé un avis favorable au 

dossier de prêt, selon les caractéristiques suivantes : 

- Prêt de 1 533 422 €, 
- Selon un taux fixe de 1,76%, 
- Sur une durée de 15 ans, 
- Un préfinancement de 12 mois, 
- Et une exonération de frais d’instruction 

 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical approuve à l’unanimité les 

nouvelles modalités d’emprunt 
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Les modifications apportées à l’emprunt entrainent la DM1 proposées. 

 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical approuve à l’unanimité la 

décision modificative N°1 



 

 

 

III/ FONCTIONNEMENT 
 

Rapporteur : Mario SUIN 

• Rapport sur le Prix et la Qualité du Service 2021 

Toute commune ou groupement intercommunal compétent en eau potable 
doit publier un Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public 
d’eau potable, dit "RPQS". 

Ce rapport est un outil de transparence pour l’information de l’usager et des 
différents acteurs de l’eau. C’est un outil de connaissance et d’évaluation 
pour situer le service par rapport aux objectifs réglementaires qui vise à 
favoriser les bonnes pratiques et à améliorer le service. 

Une note établie chaque année par l'Agence de l'Eau sur les redevances 
figurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation de son 
programme pluriannuel d'intervention est jointe en annexe à ce rapport. 

La rédaction et la communication du rapport sont effectuées sous la 
responsabilité du Président du Syndicat. 

Le RPQS de l'année N doit être présenté à l’assemblée délibérante dans un 
délai de 9 mois à compter de la clôture de l’exercice, soit avant le 30 
septembre de l'année N+1.Lorsque la commune a transféré sa compétence 
à un syndicat, le Maire présente le rapport reçu au Conseil Municipal dans un 
délai de 12 mois à compter de la clôture de l’exercice, soit au plus tard le 31 
décembre de l'année N+1 (art.D.2224-1 à 5 du CGCT). 

 

HHiissttoorriiqquuee  

 
• 5 juin 1922 : création du SIAEP par arrêté préfectoral  
• 14 juillet 1923 : achèvement des travaux de pose de canalisations et de 
création des châteaux d’eau de Le Quesnoy et Etelfay, le syndicat compte 24 
communes 
• 1994 : Interconnexion avec la ville de Montdidier 
• 2004 : Interconnexion avec le SIEP du Santerre 
• 2005 : Interconnexion avec la ville de Roye 
• 2014 : Interconnexion avec le SIAEP d’Amy 
• 01 janvier 2019 : Intégration du SIAEP d’Amy, le SIAEP compte 
désormais 42 communes 

• 25 septembre 2019 : pose de la 1
ère

 pierre du réservoir semi-enterré 
d’Etelfay 
• 2021 : transformation du SIAEP en syndicat mixte 
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LLee  rréésseeaauu  

 

OOrrggaanniiggrraammmmee  dduu  ppeerrssoonnnneell  
  

 

LLeess  vvoolluummeess 
 

³ 
³ 

³ ³ 

³ 

M ONTDI DI ER

³ ³

³

QUESNOY SANTERRE

A B C D E F G H

J=I/ (B+

F)* 100 K=A-I

L=K/A*

100 M

N=K/M/ 

365 O P

Q=P* 

100/O

R=B/L 

/  365

2017 756762 669 394 495531 108 916 64947 0 1651 4485 1400 675279 89,04 81 483 10,77 245 0,91 47 4166 1,13 5,54

2018 750072 644 827 514170 83 293 47364 0 1910 4261 1400 650488 86,50 99 584 13,28 245 1,11 50 4193 1,19 5,75

2019 707 770 612 418 568 080 14 987 29 351 0 1 760 4 396 1 800 618 614 87,19 89 156 12,60 266 0,92 47 4831 0,97 5,85

2020 726 382 625 957 584 220 15 456 26 281 0 147 4 216 3 400 633 573 87,21 92 809 12,78 267 0,95 71 4856 1,46 5,99

2021 700 250 631 362 590 593 12 840 27 929 0 264 5 268 2 400 639 030 91,22 61 220 8,74 265 0,63 105 4878 2,15 6,11  
. 



 

 

 

LLeess  rréésseerrvvooiirrss  

  

LLaa  ttééllééggeessttiioonn  ––  PPWW  WWIINN22  
  

• Le système de télésurveillance permet à distance : 
 

➢ La surveillance des niveaux des réservoirs et des niveaux de nappe 
➢ La surveillance des stations de pompages : Pression, Débit, Alimentation 

électrique, etc. 
➢ Les transmissions des défauts et alarmes aux personnes d’astreinte  
➢ Le système fonctionne à partir de liaisons radio et lignes téléphonique. 

Cette télégestion est centralisée dans les bureaux de Guerbigny. 
 

LLee  rreennddeemmeenntt  
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LLeess  ccrriittèèrreess  ddee  ppoottaabbiilliittéé 

A ce jour, il existe 63 critères de potabilité de l’eau regroupés en 5 grands 
paramètres : 
• Paramètres physico-chimiques (pH, température, conductivité dureté de 
l’eau)  
• Paramètres organoleptiques (couleur, goût et odeur de l’eau) 
• Paramètres microbiologiques (permettent de contrôler que l’eau ne 
contient aucun germe pathogène, comme les virus, les bactéries ou les 
parasites, pouvant provoquer des maladies, voire des épidémies 
• Paramètres liés aux substances indésirables (nitrates, phytosanitaires, 
perchlorates,) 
• Paramètres liés aux substances toxiques (solvants chlorés, bore, plomb, 
chrome, …) 
 

LLeess  nniittrraatteess 

Les taux sont en-dessous de la concentration maximale admissible  
(100 mg/ L pour les eaux brutes et 50 mg/L pour les eaux en sortie de 
station). 

 
NNiivveeaauu  ddee  llaa  nnaappppee 
 

 

L’eau distribuée en 2021 a satisfait aux exigences réglementaires pour 
l’ensemble des paramètres mesurés
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Travaux d’entretien 
REALISATION 

22 Branchements neufs de 15/20 mm 

1 Branchement neuf de 30 mm 

5 Modifications de branchements non payantes 

2 Modifications de branchements payantes 
 

 

RENOUVELLEMENT DE COMPTEURS 

23 Compteurs de 15 mm 

2 Compteurs de 20 mm 

6 Compteurs de 25-30-40 mm 

2 Poses de compteurs 100 mm (Dailycer) 

  

REPARATION DE FUITES 

19 Fuites sur conduites 

1 Fuite sur poteau incendie 

85 Fuites sur branchements (joints, plomb, robinet avant compteur ou de prise en 
charge, raccords, remise en place bouche à clé) 

  

REMPLACEMENT 

7 Purges (remise en état) 

5 Ventouses 

3 Vannes 
  

AJOUT 

1 Purge 

5 Bouches ou poteaux incendie 
  

POSE (par entreprise) 

1180 ML de conduite (Guerbigny-Warsy) 
 

SUPPRESSION DE CONDUITE 

 Ø100 alimentant Banania et Dailycer 
 

RECHERCHE DE FUITES 

40 Jours consistant à la pose de sondes dans les bouches à clé et la corrélation. 

Les faits marquants 

Travaux réalisés en 2021  
✓ Guerbigny / Warsy (1100ML) :  

Remplacement des deux conduites (100mm et 60mm) par une 150 mm en fonte avec 
reprise des branchements  
Coût : 239 730€ HT 
 

✓ Guerbigny (rue du Mont – rue de la Récréance) 500 ML :  

Remplacement de la conduite DN60 mm en fonte grise 
Coût : 130 000€ HT 
 

✓ Amy / Crapeaumesnil : 

Suppression de 1200 ML de conduite fibro ciment avec pose de stab et de compteur 
à l’entrée de Crapeaumesnil. Cela a permis une nette amélioration de la pression. 



 

 

 

Travaux prévus en 2022 
✓ La réhabilitation du réservoir sur tour d’Etelfay de 600m³   

Le coût pour cette réhabilitation était estimé et inscrit aux budgets antérieurs pour 
500 000€. 
 

Projet de travaux de renouvellement de conduites fuyantes et vieillissantes : 

Désignation 
ML de conduites 

renouvelés Coût total estimé 

Guerbigny/Lignières Remplacement de la conduite 
DN250 mm en fonte grise datant de 1921, par une 
conduite DN200 mm en fonte ductile.  2320 400 000,00 € 

Davenescourt (rue de la chaussée, grande rue, rue des 
payens et raccordement rue de Plessier / rue Saint 
Martin 1 500 381 000,00 € 
 

 

Travaux envisagés après 2022 
Projet de travaux de renouvellement de conduites fuyantes et vieillissantes : 

Désignation 
ML de conduites 

renouvelés Coût total estimé 

Villers-lès-Roye (rue de Moreuil, grande rue et rue du sac) 1 350 390 150,00 € 

Goyencourt/Fresnoy-lès-Roye 1 240 325 000,00 € 

Damery/Parvillers 1 680 516 880,00 € 

Faverolles  837 270 000,00 € 

Evolution du prix de l’eau 
Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Prix de 
l’eau 

0.925 1.07 1.07 1.19 1.19 1.19 1.23 1.23 1.34 

Redevance 
de Pollution 
domestique  

0.362 0.388 0.388 0.388 0.388 0.388 0.350 0.350 0.350 

 

FACTURE POUR 120 m³ (en €/m³) 

 2021 

Abonnement Annuel 

Compteur 15mm 25.60 

Consommation 

Consommation 120 m³ 160.80 

Prix moyen du m³ HT Hors redevances 1.55 

Facture Eau Potable HT Hors Redevances 186.40 

Facture Eau Potable TTC Hors Redevances  196.65 

Prix moyen du m³ TTC hors redevances 1.64 

 

Redevance Prélèvement 8.40 

Redevance Pollution 42.00 

  

Facture Eau Potable HT 236.80 

TVA  13.02 

Facture Eau Potable TTC 249.82 

Prix moyen du m³ TTC 2.08 
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Stéphane Delaporte : Au regard du coût de la redevance et des échanges 

que les différents syndicats peuvent avoir avec l’Agence de l’Eau, il serait 

peut-être intéressant de se regrouper pour se manifester et poser des 

questions à l’Agence de l’Eau. 

 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical ADOPTE le R.P.Q.S. 

2021 à l’unanimité. 

 

• Complément d’attribution financière à l’Amicale du SIAEP de 

Guerbigny 

Afin de facilité le paiement par chèque de quelques petits achats pour le 

compte du syndicat dans le cadre de l’organisation du centenaire du SIAEP, 

et dans le but de contribuer au fonctionnement de l’Amicale qui compte un 

adhérent de plus, il est proposé d’augmenter la somme initialement versée 

annuellement de 300€. 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical ADOPTE ce rapport à 

l’unanimité. 

 

• Convention de relève complémentaire pour la commune de 

Beuvraignes 

La commune de Beuvraignes, dans le cadre de la mise en place de la 

facturation de l’assainissement dans sa commune, sollicite le syndicat pour 

qu’une relève complémentaire et partielle (uniquement quelques rues) soit 

réalisée par un agent du SIAEP. 

Il est proposé d’établir une convention pour effectuer ce type de prestation au 

tarif de 3€/ index relevé. 

 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical ADOPTE ce rapport à 

l’unanimité moins 1 abstention (Mme Casier-Tilliet, commune de 

Beuvraignes). 

 

 



 

 

 

VI/ QUESTIONS DIVERSES 
 

• Commune de Verpillères (Jean-Marie CARRE et Mario SUIN) 
Un état du matériel en place sur la commune de Verpillères a été réalisé par 
les agents du syndicat, en présence de l’agent de Verpillères et de 2 élus du 
SIAEP. 
A la suite de quoi un devis travaux d’un montant de 22 000€ a été proposé à 
la commune de Verpillères, ainsi qu’un devis pour la géolocalisation. 
Les membres du bureau se sont accordés sur le fait qu’une reprise de cette 
commune n’était envisageable que si ces travaux étaient effectués avant le 
01/01/2023. 
La commune de Verpillères ne dispose pas du budget nécessaire et ne 
souhaite pas augmenter le prix de l’eau comme proposé par le SIAEP pour 
financer les travaux. 
Ainsi, la commune de Verpillères ne souhaite plus intégrer le SIAEP en 2023 
et envisage de rejoindre la Communauté de Communes du Grand Roye en 
2026. 
 

• Ancien SIAEP d’Amy (Mario SUIN) 
Depuis le vote du dernier comité, Maître Tourbier a été informé de la volonté 
du syndicat de poursuivre des démarches afin notamment d’obtenir de la part 
de l’Agence de l’Eau une remise des pénalités appliquées. 
A ce jour, le syndicat attend un retour de l’avocat qui doit faire un courrier au 
Préfet.   
 

• ORQUE 
Une rencontre avec la Ville de Roye le 10/05/22 et le 05/07/2022 en vue de 
relancer l’ORQUE, la mise en place de plans d’actions agricole et de faire un 
point sur l’assainissement non collectif. 
Le 02/09/2022, nouvelle réunion est programmée avec la Ville de Roye et 
l’Agence de l’Eau. 
 

• First Négoce (Xavier RIBAUCOURT) 
Articles dans le Courrier Picard et le Bonhomme Picard suite à la dépollution 
du site First Négoce par la Suez. Il ne reste que quelques produits, mais le 
chantier est très avancé, avec une fin prévue pour vendredi. Des 
interventions supplémentaires ont même été réalisées. Ce dossier a pris du 
temps, mais finalement ce chantier s’avère très satisfaisant. 
Coût de l’opération : 460 000€. 

 

• Site internet (Aude BRUNIAUX) 
Via les services de Somme Numérique, le syndicat va prochainement mettre 
en place un site internet. 
Il facilitera les démarches des abonnés et permettra de répondre aux 
modifications de publicité des actes qui entre en vigueur au 1er juillet. Ainsi 
les actes seront disponibles sur le site internet à comté du prochain comité. 
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• Centenaire (Aude BRUNIAUX) 

Le syndicat célébrera son centenaire la semaine prochaine, près de 120 

personnes ont déjà répondu présentes. 

J’invite celles et ceux qui souhaitent participer et qui n’ont pas encore 

répondu à se manifester après la réunion. 

 

• Niveau de nappe et taux de nitrates (Mario SUIN) 

 

 
 



 

 

 

• Autres 
 

- Arrêté sécheresse : restriction sur le territoire du SIAEP de Guerbigny 
- Jean-Claude GOUT : remerciement aux agents pour leurs 

interventions dans la commune de Fresnières sur les poteaux 
incendie.  

 
 
 

Pas d’autre question 
 

 

Fin de séance : 19h45 

Tableau récapitulatif des délibérations prises lors de la séance 

Numéro  Date  Domaine 

2022-12 16/06/2022 Attribution du marché de réhabilitation du 

réservoir sur tour d’Etelfay 

2022-13 16/06/2022 Souscription d’emprunt 

2022-14 16/06/2022 Décision Modificative N°1-2022 

2022-15 16/06/2022 Rapport sur le prix et la qualité du service 2021  

2022-16 16/06/2022 Complément d’attribution financière à l’Amicale 

du SIAEP 

2022-17 16/06/2022 Convention de relève complémentaire pour 

Beuvraignes 

Ci-joint, feuillets de signature des délégués présents à la séance 

approuvant ce procès-verbal. 

 

Approbation du présent compte rendu le 29/11/2022 

Jean-Marie CARRE, Président 

 

Frédérick BOQUET, Vice-Président  

 

Cyrille CLEUET, Vice-Président  

 

Alain SOUFFLET, vice-Président  

 

 


